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Monsieur André Albert Morin 

Député de l’Acadie 

Hôtel du Parlement 

1045, rue des Parlementaires 

3e étage, Bureau 3.101 

Québec (Québec) G1A 1A3 

 

 

Monsieur le Député, 

 

Nous avons pris connaissance de l’extrait d’une pétition déposée à l’Assemblée 

nationale concernant le maintien de l’acte notarié à distance. 

 

D’abord, il faut remettre la signature à distance dans son contexte. La situation 

exceptionnelle de la pandémie de Covid-19 a entrainé la prise, par le gouvernement, de 

décrets d’urgences temporaires permettant aux citoyens de continuer de consulter leur 

notaire en évitant les contacts. 

 

Il faut savoir aussi que les opinions divergent beaucoup sur l’acte technologique à 

distance, comme nous avons pu le constater lors des consultations particulières. 

L’expérience à l’international démontre également que ce n’est pas une pratique 

permise et courante dans la majorité des notariats de type latin. 

 

Nous sommes toutefois conscients que dans certains cas, la situation personnelle d’un 

client commande une signature à distance. C’est pourquoi la solution que nous avons 

adoptée et qui offre la possibilité de signer des actes notariés à distance dans certaines 

circonstances est équilibrée. 

 

En terminant, soulignons que la Loi visant à moderniser la profession notariale et à 

favoriser l'accès à la justice a été adoptée à l’unanimité à l’Assemblée nationale et 

qu’elle permet des avancées concrètes pour les citoyens et pour la profession notariale. 

Notamment, un processus plus simple avec l’acte notarié sur support numérique, la 

création d’un greffe numérique ainsi que l’acte notarié exécutoire. 
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Nous sommes, tout comme vous, sensibles aux enjeux de la transformation numérique 

en lien avec la profession notariale. 

 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Député, nos salutations distinguées. 

 

 

Le ministre de la Justice, 

Procureur général du Québec et 

Notaire général du Québec, 

 

 

 

 

SIMON JOLIN-BARRETTE 
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